
Discours prononcé par M. Pierre Nihoul, Président de la Cour 

constitutionnelle, à l’occasion de l’installation de Madame la juge Magali 

Plovie, au cours de l’audience solennelle de la Cour du 5 décembre 2023 

 

 

Mesdames et Messieurs en vos titres et qualités,  

Dames en heren met al uw titels en hoedanigheden, 

Chers Collègues, beste Collega’s, 

Dames en Heren, Mesdames et Messieurs, 

Chers amis, beste vrienden, 

 

Je tiens tout d’abord à remercier celles et ceux qui ont bien voulu honorer la Cour 

de leur présence. La Cour est ravie de les accueillir en cette circonstance 

particulièrement importante pour elle. Ik wil allereerst mijn dank betuigen aan 

allen die het Hof hebben willen vereren met hun aanwezigheid. Het Hof is blij 

hen te mogen ontvangen bij deze voor het Hof bijzonder belangrijke  

aangelegenheid. 

 

Un seul point figure à l’ordre du jour de cette audience solennelle : l’installation 

de Madame la Juge Plovie. Op de dagorde van deze plechtige zitting staat één 

punt : de installatie van mevrouw de rechter Plovie. 

 

Madame Magali Plovie a été nommée juge à la Cour constitutionnelle par arrêté 

royal du 30 août 2023, en remplacement de Monsieur Thierry Detienne, devenu 

juge honoraire le 1er août 2023 à la suite de sa démission, dont je salue la présence 

parmi nous aujourd’hui. 

 

Madame Magali Plovie a prêté serment entre les mains du Roi le 11 septembre 

2023 en présence des deux présidents comme il est de tradition. Si aujourd’hui, il 



nous revient de l’installer solennellement, notre collègue exerce donc sa fonction 

depuis près de 3 mois et a déjà eu l’occasion de se familiariser avec le contentieux 

constitutionnel et le fonctionnement de la Cour, lors des audiences et des 

délibérés, en ce compris comme juge-rapporteure. Elle aura déjà constaté que le 

délibéré, qui est notre activité principale et qui nous occupe en moyenne trois 

jours entiers par semaine, se caractérise par la nécessaire grande écoute dont 

chacun et chacune fait preuve à l’égard des opinions exprimées par les autres. 

 

Madame la Juge, Chère Magali, 

La Cour est triplement heureuse de vous accueillir en son sein : 

1. Tout d’abord, le groupe francophone des juges de la Cour compte pour la 

première fois trois femmes. Feu la Baronne Jeanine Delruelle ayant quitté la Cour 

le 24 avril 2001, la Cour ne comptait plus de femmes juges francophones jusqu’au 

8 novembre 2021, soit pendant plus de 20 ans. Fallait-il attendre un temps aussi 

long ? La réponse est assurément négative. Heureusement, les trois dernières 

nominations de juge francophone ont comblé cette lacune intrinsèque. 

 2. Vervolgens is het zo dat het Hof voortaan op de twaalf rechters zes vrouwen 

telt. Aldus wordt voor de eerste keer in de bestaansgeschiedenis van het Hof niet 

alleen de pariteit bereikt, maar zelfs een dubbele pariteit en dat in de beide 

taalgroepen, zoals we zo-even hebben gezien.  

3. Enfin, la Cour compte désormais trois juges bruxellois, rééquilibrant un tant 

soit peu la composition géographique de la Cour, même si celle-ci reste encore 

marquée du côté francophone par l’origine principautaire ! 

  



Mais, chère Magali, vous n’allez pas vous en tirer à si bon compte. Il est en effet 

de tradition de rappeler, lors d’un discours d’installation, les grandes étapes de la 

carrière de la récipiendaire et ainsi de mieux la faire connaître à ceux et celles de 

notre auditoire qui n’ont pas cette chance. En outre, il est de coutume d’aborder 

un thème en relation avec le ou la collègue à installer.  

 

Vous avez derrière vous une longue et déjà brillante carrière. 

 

Magali Plovie est née à Ixelles le 4 août 1976.  

 

Magali Plovie obtient en 2000 à l’Université Libre de Bruxelles la licence en droit, 

manifestant un intérêt tout particulier pour tout ce qui touche aux matières de droit 

public. 

 

Sur son ancien blog politique, on peut lire le slogan suivant : « Les droits humains 

et la justice sociale au cœur de mon engagement ». Ces deux moteurs sont au 

centre de votre carrière. 

 

Van 2001 tot 2004, kon u allerlei beroepservaring opdoen in de privésector (juriste 

in een bedrijf, enkele maanden als advocate in strafrecht, en juriste binnen het 

Irisnetwerk dat de Brusselse ziekenhuizen verenigt) maar aan die ervaringen 

bewaart u evenwel geen noemenswaardige herinneringen. Wel waren ze veeleer 

een stimulans om u te engageren in de politiek. U miste immers het algemeen 

belang !  

 

D’abord dans l’ombre. De 2004 à 2012, vous travaillez au sein du cabinet de 

Evelyne Huytebroeck, alors ministre Ecolo à la Communauté française et à la 

Région bruxelloise. Vous traitiez alors les matières personnalisables, dont la santé 

et l’aide aux détenus. Ces 9 années ont été « passionnantes » et « très belles » 



dites-vous. Vous vous occupiez également de la sixième réforme de l’Etat pour la 

Cocof et la Cocom, expérience certainement bien utile pour la Cour, compétente 

notamment pour démêler nos répartitions de compétences. 

 

De 2015 à 2017, vous avez également été conseillère au service interfédéral de 

lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale. Ce travail, m’avez-vous 

dit, « m’a permis de construire un raisonnement juridique autour de la pauvreté et 

aller au-delà de la militance ». 

 

Mais la lumière n’est pas loin. Le premier engagement en politique se fait comme 

souvent au niveau communal. Du 1er mars 2007 au 28 février 2013, vous êtes élue 

Conseillère au CPAS de Forest et siégez comme administratrice au Foyer 

Forestois. Ensuite, les deux législatures communales suivantes, du 3 décembre 

2012 à juin 2023, vous êtes élue Conseillère communale de Forest et vous 

devenez cheffe de groupe. Des mandats que vous qualifiez de « très pesants 

émotionnellement », « très prenants, très formateurs, très contrariants aussi » vu 

les missions toujours plus importantes qui pèsent sur les communes sans pour 

autant disposer des moyens suffisants. 

 

La vie politique réserve souvent des surprises. Ainsi, fin 2012, vous devenez 

députée bruxelloise contre toute attente. Vous étiez en effet 5ème suppléante sur la 

liste Ecolo mais vous profitez du départ d’un parlementaire vers un mandat 

exécutif communal. En 2014, vous êtes première suppléante élue et vous 

bénéficiez à nouveau d’un départ en 2017, celui d’Isabelle Durant, pour redevenir 

députée bruxelloise. Et en 2019, vous êtes cette fois élue directement au Parlement 

bruxellois et vous devenez Présidente du Parlement francophone bruxellois 

jusqu’à votre nomination à la Cour. 

 



Parmi vos différentes activités et interventions comme parlementaire, on peut citer 

la présidence du comité pour l’égalité entre les femmes et les hommes, la vice-

présidence de la commission spéciale Covid-19, la présidence de la commission 

des Affaires générales et la qualité de membre de la commission Social-Santé, de 

la commission Économie-Emploi et de la commission des Affaires intérieures. 

 

Vous avez vécu le temps de la majorité et le temps de l’opposition. A chaque fois 

vous faites le même constat. Fonction incroyable, mandat passionnant mais qui 

vous laisse sur votre faim quant au fonctionnement et à l’impact du travail 

parlementaire. Que faire ? À la suite de lectures diverses au sujet de la démocratie, 

dont le livre de David Van Reybrouck intitulé « Contre les élections », vous 

travaillez sur la démocratie participative au sein de différents groupements. Vous 

êtes convaincue qu’il faut renforcer la démocratie et partager les prises de 

décisions avec les citoyens, ce qui vous amène à mettre sur pied en décembre 2019 

les premières commissions délibératives au sein des différentes assemblées 

bruxelloises. Ces commissions rassemblent des parlementaires et des citoyens et 

citoyennes tirés au sort, délibèrent de sujets d’intérêt régional et font l’objet d’un 

suivi par les parlementaires y ayant siégé. Des adaptations ont déjà eu lieu et 

d’autres sont encore en cours. Six commissions ont déjà tenu des travaux.  

 

Dat initiatief kreeg navolging, aangezien andere parlementen dat principe hebben 

aangenomen via gemengde commissies of burgerpanels, de naam doet er niet toe. 

Die hervormingen sluiten aan bij de waarden waarvoor u zich inzet en engageert : 

de democratie, de rechten en vrijheden en de sociale rechtvaardigheid. 

 

Ces préoccupations ne sont pas étrangères à la Cour constitutionnelle.  

 

  



Le Constituant et le législateur spécial nous ont en effet confié de manière 

concentrée la protection des droits et libertés garantis par notre Constitution et par 

les textes internationaux qui consacrent des droits analogues. Les travaux 

préparatoires de la loi du 30 octobre 2022 portant assentiment au Protocole n°16 

de la CEDH rappellent à nouveau cette mission fondamentale dans notre État. Et 

vous vous en êtes déjà rendu compte après trois mois, c’est notre core business. 

 

De rechtstaat, die een van de drie pijlers vormt van onze democratieën, is 

eveneens aanwezig in onze rechtspraak. Hoewel het principe van de rechtstaat 

niet uitdrukkelijk vermeld wordt in de Belgische Grondwet, beschouwt het Hof 

het aldus als een niet geschreven grondwettelijk beginsel. Naast de uitdrukkelijke 

grondwettelijke bepalingen die aangelegenheden regelen die doorgaans worden 

beschouwd als fundamentele aspecten van de rechtstaat, is het Grondwettelijk Hof 

overigens van oordeel dat de aspecten van de rechtstaat die niet uitdrukkelijk 

worden geregeld in de Grondwet, zoals het beginsel van rechtszekerheid en het 

beginsel van de niet-retroactiviteit van de wetten, algemene rechtsbeginselen zijn. 

 

Dans la jurisprudence de la Cour, quatre types de références expresses au principe 

de l’État de droit peuvent être distingués.   

Premièrement, la Cour a fait référence au principe de l’État de droit pour souligner 

que non seulement les administrés, mais également les autorités sont soumises 

aux règles de droit. 

Ten tweede, heeft het Grondwettelijk Hof het recht van toegang tot de rechter als 

een essentieel element van de rechtstaat gedefinieerd.  

  



Troisièmement, la Cour constitutionnelle a jugé qu’il est essentiel dans un État de 

droit que les juridictions répondent à certaines exigences. Ces exigences 

concernent notamment les droits de la défense (dont le principe de l’égalité des 

armes et du caractère contradictoire du procès), les principes de l’indépendance 

et de l’impartialité du juge, le droit à une exécution effective des décisions de 

justice et le principe selon lequel les décisions de justice devenues définitives ne 

peuvent être remises en cause. 

Ten slotte, heeft het Hof de rechtstaat meermaals vermeld in het kader van de 

fundamentele beginselen van de Belgische rechtsorde, zoals de scheiding der 

machten, de noodzaak om officiële teksten bekend te maken alvorens ze bindend 

zijn voor het publiek, alsook de mensenrechten zoals het recht om te kiezen, het 

recht om verkozen te worden en het beginsel van gelijkheid en non-discriminatie.  

 

Comme le souligne la Commission de Venise lors de l’adoption en mars 2016 de 

la liste des critères de l’État de droit, « L’État de droit promeut la démocratie en 

établissant l’obligation pour les personnes exerçant la puissance publique de 

rendre compte et en garantissant les droits humains, qui protègent les minorités 

contre les décisions arbitraires de la majorité ». La Cour contribue ainsi au 

maintien de la démocratie et à son renforcement. 

 

Enfin, l’accès à la Cour par le citoyen est reconnu depuis la loi spéciale du 6 

janvier 1989 par le biais de questions préjudicielles qu’il peut suggérer au juge du 

fond de poser et par le biais d’un recours en annulation à condition cette fois qu’il 

fasse preuve d’un intérêt. Selon la jurisprudence de la Cour constitutionnelle, une 

personne justifie de l'intérêt requis lorsque sa situation juridique pourrait être 

affectée directement et défavorablement par la norme attaquée.  

  



Ook rechtspersonen kunnen een zaak aanhangig maken bij het Hof. Wanneer de 

rechtspersoon is opgericht om een collectief belang te behartigen en het beroep is 

ingesteld om dat belang te beschermen, is het vereist dat het statutair doel van de 

vereniging van bijzondere aard is, en derhalve onderscheiden van het algemeen 

belang, dat de vereniging  een collectief belang verdedigt, dat haar statutair doel 

door de bestreden norm kan worden geraakt en dat niet blijkt dat dit doel niet of 

niet meer werkelijk wordt nagestreefd. 

 

On le sait, la jurisprudence de la Cour sur la notion d’intérêt est très ouverte et 

contribue ainsi à l’avènement d’une justice sociale dans le sens d’une justice 

accessible à tous en vue d’obtenir la protection de ses droits, dont les droits 

sociaux. 

 

C’est donc riche d’expériences multiples et après une carrière déjà bien remplie 

que Magali Plovie accède à la Cour en septembre 2023.  

 

On le sait peut-être moins, mais Magali est aussi attirée par le théâtre. Ainsi, 

pendant ses études de droit, elle a participé à la Bourse aux théâtres et à la 

Quinzaine théâtrale à l’ULB. 

  

Magali aime aussi voyager mais principalement en train. Avec ses deux garçons, 

elle a parcouru des kilomètres de distance, principalement en Europe. Ces voyages 

lui permettent de développer la curiosité et de s’ouvrir à la différence des cultures, 

des autres façons de vivre, … Et de nous décentrer par rapport à nos certitudes. 

C’est aussi l’opportunité de découvrir des personnes, des lieux, des cieux … en 

prenant le temps. Le temps nous est toutefois compté aujourd’hui ! 

 

  



C’est donc avec beaucoup de plaisir, Chère Collègue, Chère Magali, que je vous 

déclare installée dans vos nouvelles fonctions et vous adresse les chaleureuses 

félicitations de la Cour. Je souhaite y associer votre mari, Lazare, vos deux 

enfants, Alexis et Liam, qui occupent tous une place importante dans votre vie ! 

 

Je demande à votre secrétaire, Madame Caroline Belot, de remettre ces fleurs à 

votre mari, en témoignage de l’hommage très amical que la Cour lui manifeste à 

l’occasion de votre installation. 

 

Je vous invite maintenant à rejoindre la salle de réception. Ik nodig u nu uit naar 

de receptiezaal te begeven. 

 

L’audience solennelle de ce jour est levée. De plechtige zitting is geheven. 

 


